
 
 

Communiqué de Stéphane PEU, Président de l’Office Plaine Commune Habitat 

 

Livret A : 
Le gouvernement doit choisir entre les HLM et la finance 

 
 
La promesse du candidat Hollande de doubler, aussitôt élu, le plafond du Livret A doit être tenue. 
Le Ministre de l’Economie et des Finances, Pierre Moscovici, déclare ne pas encore avoir arbitré. 
Cependant a en croire les informations de ce week-end, il semblerait qu’une augmentation retardée 
ou par étape soit privilégiée pour répondre aux inquiétudes des banques qui craignent un important 
transfert d’épargne et la baisse de leurs profits. 
 
Ces informations sont inquiétantes. 
 
La crise du logement est grave et les attentes des Français sont grandes. Le logement est trop rare et 
trop cher. Il faut en construire davantage et à coût maîtrisé. 
 
Doubler le plafond du Livret A est un moyen de permettre de relever ce défi de la construction à coût 
maîtrisé et de la réhabilitation des logements HLM.  
 
L’apport d’une ressource supplémentaire à la Caisse des Dépôts et Consignations issue du doublement 
du plafond du Livret A doit permettre de mobiliser des moyens afin d’augmenter les prêts, leurs 
bonifications, leurs durées pour relancer la construction et mettre au point de nouveaux produits afin 
de poursuivre le programme de rénovation urbaine et d’engager un vaste plan de réhabilitation 
thermique des logements. 
 
Ces mesures permettraient également de libérer le 1% logement de ses obligations dans le cadre de 
l’ANRU pour revenir à sa mission originelle : celle de participer au financement de la construction des 
logements des salariés. 
 
Produire plus de logements c’est également créer des milliers d’emplois dans la filière du bâtiment 
aujourd’hui fragilisée, et donc relancer l’économie de notre pays. 
 
Le gouvernement doit tenir sa promesse de doubler le plafond du livret A et ainsi refuser de céder aux 
pressions exercées par le monde de la finance. 
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